
 

05/02/2026—CEMR n°2026-2 

L’ÉTABLISSEMENT : 

Le Centre Educatif Marcel Rozard est rattaché à son association gestionnaire l’AHSSEA. 

Il accueille 46 jeunes de 10 à 21 ans, en internat et 60 jeunes en AEMOR H  (0 à 18 ans) 

Dans le cadre du placement il accompagne des jeunes sous ordonnance du  Juge des Enfants ou à la demande des parents. Il peut aussi accueillir 

des adolescents relevant de la PJJ. 

L’internat fonctionne selon 2 modalités d’accompagnement : dans un collectif ou dans des studios à la préparation à l’autonomie. 

Le CEMR a 2 sites pour l’internat (GRAY et FROTEY LES VESOUL) 

L’ AEMORH s’exerce sur toute la HAUTE SAONE , ses bureaux sont fixés à FROTEY LES VESOUL 

 

VOS MISSIONS : 
 

Par délégation de la direction du secteur hébergement : 

• Vous êtes en responsabilité de l’accompagnement de 30 jeunes de 10 à 18 ans 

• Vous animez le repérage des besoins de l’usager, des ressources de l’environnement, des  moyens 

• Vous élaborez  le projet en concertation avec l’équipe et la direction en prenant en compte le projet de la structure et l’expression des usagers 

• Vous définissez les objectifs et les priorités de l’action à mener 

• Vous mettez en place les procédures  et coordonnez les actions en vous assurant de la concordance des objectifs, des moyens et en mobili-

sant les ressources internes et externes  

• Vous assurez le suivi et l’adaptation de l’action du service aux évolutions des besoins et des ressources 

• Vous supervisez les rapports et écrits professionnels 

• Vous faites connaître et valorisez le projet de l’enfant 

• Vous participez au développement de la  qualité du service et des  interventions , Vous participez au développement des outils  en lien avec le 

parcours de l’enfant 

• Vous repérez et connaissez les partenaires et leurs actions  

 

 En tant que chef de service et en lien direct et hiérarchique : 

• Vous encadrez, animez 2 équipes de travailleurs sociaux et une équipe de surveillants de nuit 

• Vous construisez les plannings de ces équipes 

• Vous développez les compétences individuelles et collectives 
 

Contraintes du poste : 
1 semaine par mois d’astreintes                                                             Lieu d’habitation à maximum 30 Km de FROTEY LES VESOUL 
 

VOS AVANTAGES :  
• Salaire selon CCN 66  (pouvant varier selon l’expérience); 

• Reprise d’ancienneté (sur justificatif) 

• 18 jours de congés trimestriels en plus des 25 jours de congés 

légaux,  

• Prévoyance ; 

• Mutuelle (prise en charge à hauteur de 60 %) ; 

• Tickets restaurant ( valeur: 8 €) 

• CSE et ses œuvres sociales ; 

• Accompagnement pour la recherche d’un logement avec Action 

Logement. 

La Sauvegarde de Haute-Saône recrute pour le  

Centre Educatif Marcel Rozard  : Un Chef de Service Educatif (H/F)  

POUR POSTULER : Adresser votre candidature, avant le 10/02/2026, à 

l’attention de M. Jean-François MARTZLOFF, Directeur du Pôle Héberge-

ment : cemr@ahssea.fr 

CDI  1 ETP    Frotey Les 

Vesoul 

Dès que possible Rémunération selon CCN 66  

AHSSEA 

LE CANDIDAT IDÉAL : 

• Diplômé d’un CAFERUIS, titulaire d’un diplôme d’état de ni-

veau III avec une expérience professionnelle d’au moins 5 ans 

dans le travail social ou diplômé d’une formation universitaire 

de niveau II (Master) 

• Bonnes aptitudes relationnelles, organisation et adaptation, 

capacité à travailler en équipe, sens des responsabilités, esprit 

d’initiative. Avec un respect et un intérêt pour chaque bénéfi-

ciaire et personnel. Capacité d’encadrer et d’accompagner les 

équipes 

• Être à l’écoute, gérer les conflits et les imprévus. Respect de la 

confidentialité, discrétion et maitrise de soi. 

• Maitrise de l’outil informatique 

• Bonne connaissance du champ de protection de l’enfance et 

des difficultés spécifiques des enfants et adolescents accueillis 

• Permis B obligatoire . 


